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CINQ PLANS POUR RECONSTRUIRE 
LA SOUVERAINETÉ ÉCONOMIQUE  

La commission des affaires économiques a adopté le 6 juillet le rapport présenté par 
Mme Sophie Primas, Mme Amel Gacquerre et M. Franck Montaugé en conclusion de 
leur mission d’information relative à la souveraineté économique de la France. 

 

1. UN CONSTAT ALARMANT : UNE PERTE DE SOUVERAINETÉ BIEN 
PLUS PROFONDE QUE NE L’ADMET LE GOUVERNEMENT 

Entre 2020 et 2022, les conséquences concrètes de la crise liée à la pandémie de Covid-19, 
aux tensions sur les matières premières et au conflit russo-ukrainien ont choqué les 
Français et pris de court le Gouvernement. Pour beaucoup, elles ont été le révélateur 
des faiblesses de l’économie française, comme découvertes soudainement à l’occasion 
de ces chocs majeurs. Nos dépendances en matière de masques et de paracétamol en 
furent les illustrations les plus flagrantes. 

Pourtant, au cours de la quarantaine d’auditions qu’ils ont menées auprès d’acteurs 
économiques, de décideurs politiques, de chercheurs et de régulateurs, les rapporteurs de 
la commission établissent deux constats alarmants : 

 

1. D’abord, les pénuries de produits de santé et de matières premières ne sont que la 
partie émergée d’un immense iceberg. 

Dans les faits, la perte de souveraineté économique progressive de notre pays 
depuis les années 1980, a fortiori au cours des années récentes, est bien plus 
transversale et bien plus profonde qu’on ne le soupçonne.  

Elle frappe l’ensemble des secteurs (agriculture, industrie, numérique, énergie) et des 
thématiques (échanges internationaux, gouvernance des entreprises, données, 
communications, compétences) étudiés, dans des proportions rarement 
soulignées par les travaux préexistants consultés par les rapporteurs. 

 

2. Surtout, nombre de ces dépendances et fragilités étaient connues ou dénoncées 
de longue date, mais se sont renforcées à la faveur de la naïveté, ou pis, de 
l’inaction des pouvoirs publics. 

En matière d’importations alimentaires, de métaux précieux, de principes actifs 
pharmaceutiques ou d’infrastructures numériques, ce « laissez-faire » a conduit à 
une situation critique de grande vulnérabilité, et à une forme de captivité de nos 
politiques économiques, vis-à-vis d’importations désormais incontournables et 
d’États ou entreprises étrangers aux intérêts plus ou moins alignés avec les nôtres.  

Les maigres annonces des récents « Plan de relance », « Plan de résilience » ou 
« France 2030 » ne concernent qu’un nombre réduit d’actions, et relèvent plutôt 
d’un affichage politique à la faveur du regain d’intérêt pour la souveraineté, que 
de mesures structurantes nécessaires à un véritable changement de cap. 
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2. CINQ PLANS THÉMATIQUES CONCRETS POUR RECONSTRUIRE LA 
SOUVERAINETÉ ÉCONOMIQUE DE LA FRANCE ET DE L’EUROPE 

Pour s’attacher à reconstruire enfin la souveraineté de la France et initier une politique 
ambitieuse de reconquête économique, les rapporteurs présentent à l’issue de leurs 
travaux cinq plans de souveraineté thématiques. 

Chacun de ces plans est issu d’un diagnostic approfondi de l’état de nos dépendances, 
de nos forces et de nos faiblesses, qui s’appuie sur des chiffres inédits et des témoignages 
concrets d’acteurs économiques, relatés dans le rapport. Les rapporteurs ont identifié cinq 
thématiques principales, couvrant l’ensemble des secteurs économiques : 

1. L’approvisionnement en intrants 
Notre industrie comme notre agriculture sont fortement dépendantes d’importations 

critiques, telles que les protéines végétales destinées à l’alimentation animale, les métaux 

critiques ou certaines substances chimiques. Alors que les grandes transitions -

 énergétique, numérique et écologique - vont fortement accroître nos besoins en 

ressources, la sécurisation de notre accès à ces intrants est un enjeu majeur. 

2. Les infrastructures énergétiques et numériques 
Elles sont essentielles pour répondre aux besoins des citoyens et des entreprises françaises. 

La décarbonation de notre économie – facteur d’indépendance vis-à-vis des énergies 

fossiles - génère un besoin important en installations de stockage de l’énergie, et rend plus 

pressant le développement de la filière nucléaire. Pour les réseaux de télécommunication –

 terrestres comme maritimes -, un investissement colossal est nécessaire pour venir soutenir 

la croissance des usages : il doit être partagé de manière plus équitable entre pouvoirs 

publics et acteurs privés, tout en assurant l’indépendance de ces infrastructures critiques 

vis-à-vis des grandes entreprises du numérique. 

3. Les compétences et métiers de demain 
La reconfiguration de notre économie, pour répondre aux défis numériques et 

environnementaux, génère de nouvelles activités et de nouveaux besoins en compétences. 

Pourtant, les difficultés de recrutement s’accentuent dans de nombreux secteurs, l’offre de 

formation à certains métiers se raréfie et le renouvellement des générations fait craindre 

une perte de savoir-faire qui mettrait en danger notre souveraineté numérique, industrielle 

et alimentaire. 

4. La politique commerciale 
Elle est clef pour assurer l’équilibre entre souveraineté et ouverture au monde. Elle est 

aujourd’hui affaiblie par le manque de réciprocité de nos échanges, la dégradation de notre 

empreinte carbone globale en dépit de nos efforts de décarbonation au sein de l’UE et un 

déficit de transparence et d’évaluation qui accroît la défiance des acteurs économiques. 

5. La protection de nos entreprises 
Elle est un impératif dans un contexte de compétition internationale accrue. Les mesures 

extraterritoriales nous privent d’opportunités de croissance et de développement tandis que 

les acquisitions prédatrices d’entreprises stratégiques ou les subventions étrangères 

obèrent notre capacité d’innovation et menacent les activités essentielles de la Nation. Il faut 

muscler les mécanismes défensifs de la France et de l’Europe, et renforcer l’ancrage 

territorial de notre tissu productif. 

 

Réaffirmant l’engagement de la commission en faveur d’une économie ouverte, orientée vers 
l’innovation, la reconstruction de capacités stratégiques et l’ancrage dans les territoires, 
chaque plan formule une dizaine de mesures concrètes. 

Ces feuilles de route peuvent être mises en œuvre au plus vite au niveau national ou 
européen pour sortir enfin de cette dépendance lourde de conséquences et redonner au 
pays la capacité de déterminer son avenir.  
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